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M. H. Moulin fait naître Jacques à Torigni-sur-

Vire(l), par conséquent dans le département actuel de

la Manche, au commencement du dix-septième siècle
;

son fils aîné, François, Seigneur de Rochelay et de

Gigny, serait né également à Torigni en 1645, et le

puîné, qu'il appelle le « Chevalier Jean », à Cherbourg

pendant que son père était gouverneur de cette ville.

« Tous deux, dit M. Moulin, en parlant du père et du

fils aîné, les seuls dont il s'occupe, sont Normands
d'origine ».

Voisin-la-Hougue, dans son Hùtoire de Cherbourf),

écrite dans la deuxième moitié du dix-huitième siècle,

fait naître Jacques, François et Louis-Hector à Cher-

bourg, sans donner de dates. Par ailleurs, il fait une

confusion entre les deux derniers en attribuant au

Chevalier, qui n'a jamais été un littérateur, des ouvra-

ges en prose et en vers écrits par son frère.

D'après M. A. Pluquet (2), Jacques de Caillières f.stcj

serait né à Torigni à la fin du seizième siècle, et mort
dans cette même ville en 1696.

Cette date, 1696, paraît erronée à première vue ; si

elle était vraie, Jacques, né à la fin du seizième siècle,

serait mort centenaire ou peu s'en faudrait, tandis que

Jacques; il ne l'appelle môme que le « Chevalier Jean », mais
il ne le cite qu'une seule fois, sa notice sur les deux de
Callières étant consacrée au père et au tils aîné. C'est sur la
foi d'un écrivain canadien-français, M. Suite, qui s'occupe de
l'histoire de son pays, que je lui donne les prénoms de Louis-
Hector

; il ne se trouvent pas dans nos historiens qui se
contentent de l'appeler le « Chevalier de Callières ».

(1) On trouve le nom de cette petite ville écrit Torinny,
Tliorigmj. L'orthographe que j'ai adoptée est celle de 1 ^In-
nuaire du département de la Manche, 1889, publication
quasi-ofRcielle.

(2) Bibliographie du département de la Manche, « Mém.
de la Hoc. Acad. de Cherbourg, 1873 ».


